
CRISE SANITAIRE ET CULTURE : LA FNCC MOBILISÉE POUR ÊTRE ENTENDUE

Réunie en Conseil d’administration élargi, la FNCC manifeste sa 
vive préoccupation. Pleinement mobilisée et riche de la diver-
sité de ses collectivités adhérentes, la Fédération demande 
à être partie prenante des décisions quant à un calendrier de 
réouverture et aux conditions sanitaires applicables tant dans 
les territoires qu’au niveau national.

Alors que le monde de la culture navigue de protocoles sani-
taires en protocoles sanitaires, nous regrettons un traitement 
toujours plus exigeant dans les perspectives de reprise d’une 
vie artistique et culturelle.

A l’initiative de collectivités territoriales de toutes tailles, et en 
lien avec les autorités locales de santé, des expérimentations 
de réappropriation des espaces publics par les artistes sont 
ou vont être envisagées. La Fédération est aussi attentive à ce 
que ne se creusent pas de nouvelles inégalités entre territoires 
ruraux, périurbains et urbains.

C’est également avec les collectivités que doit être pensée la 
déclinaison culturelle du Plan de relance, en veillant notamment 
à une prise en compte particulière de la situation de précarité 
redoublée face à la crise sanitaire que connaissent les femmes 
œuvrant dans le domaine de la culture.

Or le constat est là, persistant : les collectivités ne sont que bien 
peu associées à la gestion de la crise sanitaire dans le secteur 
culturel.

Il en va de la survie des artistes, des acteurs de la culture, du 
partage de la sensibilité et de l’intelligence si essentiel à toutes 
nos concitoyennes et à tous nos concitoyens.
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Collectivités 
présentes au Conseil 
d’administration élargi 
de la FNCC :
Alfortville, Allonnes, 
Angoulême, Arcueil, 
Arles, Autun, 
Aubervilliers, 
Bagneux, Belfort, 
Bourges, Caen, Calais, 
Chalon-sur-Saône, 
Champigny-sur-Marne, 
Chartres, Colombes, 
Communauté de 
communes Mont Saint-
Michel Normandie, 
Conseil départemental 
d’Ille-et-Vilaine, 
Conseil départemental 
du Val-de-Marne, 
Conseil régional de la 
région Sud, Dardilly, 
Dole, Enghien-
les-Bains, Fareins, 
Fontenay-sous-Bois, 
Gennevilliers, Issy-les-
Moulineaux, La Roche-
sur-Yon, La Trinité, Le 
Creusot, Le Kremlin-
Bicêtre, Mâcon, 
Malakoff, Martigues, 
Montreuil, Nancy, Paris, 
Poigny-la-Forêt, Reims, 
Saint-Pierre-des-
Corps, Séné, Toulouse, 
Tournefeuille, Trouville-
sur-Mer, Versailles, 
Vannes, Viroflay


